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SIGLES TITRE COMPLET

PLU Plan Local dôUrbanisme

PADD Projet dôam®nagementet de développement durables

OAP Orientation dôam®nagementet de programmation

COS Coefficient dôoccupationdes sols

CES Coefficient dôempriseau sol

POS Plan dôoccupationdes sols

ENS Espace naturel sensible

PDIPR Plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées

SDA Schéma directeur dôassainissement

DTA Directive territoriale dôam®nagement

SCOT Schéma de cohérence territoriale

PLH Programme local de lôhabitat

SDAGE Schéma directeur dôam®nagementet de gestion des eaux

SAGE Schéma dôam®nagementet de gestion des eaux

SUP Servitudes dôutilit®publique

ZNIEFF Zone naturelle dôint®r°técologique, faunistique et floristique

PDU Plan de Déplacements Urbains

PCAET Plan Climat Air Energie Territorial

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique

SRCAE Schéma Régional Climat Air Energie

SRADDT Schéma Régional dôAm®nagementet de Développement Durable du Territoire

SRDII Schéma Régional de Développement, dôInnovationet dôInternationalisation

PPRI Plan de Prévention des Risques dôInondation

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels

PRAD Plan Régional dôAgricultureDurable

CMS Contrat de Mixité Sociale

ALUR Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (loi)

SRU Solidarité et Renouvellement Urbain (loi)

Préambule



Les motivations et les 

objectifs de la révision du 

PLU



Mettre le PLU en conformité avec la législation et les documents supra-

communaux

-Un PLU ancien, approuvé le 26 mars 2004

-Une r®vision rendue obligatoire par lôapprobation du Sch®ma de Coh®rence 

Territoriale (SCOT)



Mettre le PLU en conformité avec la législation et les documents supra-

communaux



Mettre le PLU en conformité avec la législation et les documents supra-

communaux

-La lutte contre lô®talement urbain



Mettre le PLU en conformité avec la législation et les documents supra-

communaux

-Villieu-Loyes-Mollon

classée « hors 

polarité » par le 

SCOT

-Une diversification 

de lôoffre de 

logements

Villieu-Loyes-Mollon



-45% des logements au sein de 

lôenveloppe urbaine

Mettre le PLU en conformité avec la législation et les documents supra-

communaux



ZONES Surface en 

hectares

Proportion

UA, UAa 22,5

11%UBa, UBb, UBc 139,7

UX 13,4

AU1 26,4
2,5%

AU1t 9,7

AU2 38,9

3,5%AU2e 8,1

AU2t 9,5

A 523,3 33,0%

N 764,9
50,0%

Nt 28,6

TOTAL 1585 100%

Développer la qualité urbaine des projets et 

valoriser lôenvironnement de la commune

Le PLU actuel : des surfaces dôurbanisation 

importantes, avec des zones AU « gelées » 

dans le cadre de la législation actuelle



Développer la qualité urbaine et architecturale des projets

Le PLU actuel : pas de véritable forme urbaine 

préconisée



Le PLU actuel : une démarche non prescriptive

Un cahier de recommandations pour le bâti 

ancien.

Volont® communale de se doter dôun nuancier

Règlement du PLU
Développer la qualité urbaine et 

architecturale des projets



Am®nager et valoriser les cîurs de village et les tissus b©tis existants

Projet dôAm®nagement 

et de Développement 

Durables du PLU en 

vigueur

« Seule » Orientation 

dôAm®nagement et de 

Programmation du PLU en 

vigueur

Volont® dôint®grer les projets ¨ venir ¨ la r®flexion du PLU

PLU en vigueur : des dispositions limitatives

Exemples :

Devenir dôun 

site industriel

Site agricole 

derrière la 

mairie



Prise en compte de lôenvironnement

-Meilleure gestion des contraintes et 

sensibilités environnementales et 

int®gration du zonage dôassainissement



Lô®volution du contenu du PLU



Un exemple dôOrientation dôAm®nagement et de Programmation

Lô®volution du contenu du PLU



La conduite du diagnostic 

du territoire



-Richesse des milieux naturels 

présents sur la commune

-Une déclinaison communale de la 

trame verte et bleue qui aura un 

impact sur lôam®nagement du 

territoire

Expertise environnementale
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Priorisation des thématiques



-Des risques naturels définis par un 

PPRN (Plan de Prévention des 

Risques Naturels), dont certains 

impactent les secteurs urbanisés

Autres risques : retrait-gonflement de 

argiles, sismicité modérée (niveau 

3), rupture de barrage

Risques technologiques : activités, 

transport gaz naturel

Expertise environnementale
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Expertise environnementale

-Le paysage et le patrimoine

V Des sensibilités liées à 

lôouverture de certains 

paysages, aux perspectives 

visuelles

V La prise en compte dôun 

patrimoine bâti bien présent

V Images pénalisantes de 

certaines entrées de village et 

de développements urbains 

morcelés
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Priorisation des thématiques



-Une ressource en eau (souterraine 

et superficielle) :

V Abondante et stratégique pour 

lôalimentation en eau

V Fortement prise en compte par 

un cadre supra-communal

V Fragile : risques de pollution, 

état écologique médiocre des 

cours dôeau

V Un r®seau unitaire dôeaux 

pluviales en zone dense et des 

problèmes de ruissellement

Expertise environnementale
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-Autres thématiques

V Les nuisances sonores

V Réduction des consommations 

dô®nergie et valorisation dôautres 

sources

V Le projet CFAL

V Lignes électriques HT et THT

V Sites et sols pollués

V Qualit® de lôair et rejets li®s aux 

transports et aux industries

V Réduction des déchets produits

Expertise environnementale
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Diagnostic agricole

-Un territoire fortement mis en 

valeur par lôagriculture

-Axes dô®tude pour le PLU :

V Impacts en frange des villages

V Lôentretien des chemins

V Les ruissellements et les enjeux 

environnementaux



-Un parc locatif social à développer, 

en lien avec les obligations de la loi 

ALUR (commune de + de 3500 habitants 

dans une intercommunalité de plus de 50 000 

habitants avec commune centre dépassant 

15000 habitants)

-Des équipements sollicités tout en 

®tant ceux dôun ®chelon local

-Développement de la ZA de la 

Masse (SCOT : 3 hectares)

Diagnostic socio-économique

-Des besoins li®s ¨ la croissance de la population et ¨ lô®volution des m®nages 

(vieillissement, décohabitation)

Données Sitadel : logements mis en construction 

sur la commune

Données Insee : évolution de la population sur la 

commune



Diagnostic du territoire et des 

usages

-Lôimplantation du b©ti, de la voirie, 

des espaces collectifs et privatifs

-Le paysage, le patrimoine et 

lôidentit® des villages

-Les extensions résidentielles

-Les sites attractifs, les lieux de 

rencontre

-Les besoins en déplacements, les 

« modes doux »

-Les besoins de mise en valeur et 

de requalification


